
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 26 février 2026 à 18h00 
 

Ordre n°21 - DÉLIBÉRATION N° DC2026-02-021 
 

 Étude d’aménagement de l’esplanade de La Roche - Modification du 
plan de financement 

Date de convocation : 20 février 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-six février à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle 
de réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 26  
Présents : 15 
Absent(s) : 11  
- dont suppléé(s) : 0  
- dont représenté(s) : 2 

 Résultat du vote : 

Votants : 17 
- dont « pour » : 17 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

PRESENTS :  
Mmes BARDIN Régine, DONNEAUD Chantal, GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, 
OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et REYNAUD Sandra  

MM BOUGUYON Yvan, CAPEL Denis, FORTOUL Jacques, MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO 
Albert, PELLOUX Jacques, REYNAUD Frédéric et TRON Jean-Michel. 

ABSENTS EXCUSES :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BANCILLON BOË Fabienne et BODIGUEL OCCELLI Chloé (pouvoir 
à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe, GASTON Arnaud (pouvoir à CAPEL Denis), ISOARD Bernard  

ABSENT(S) :  
Mme BLATTMANN Sabine, GARCIER BALLADUR Clarisse, MATTERA Wendy  
MM. FRANQUEBALME Jean-Pierre, ORTUNO Miguel 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
 
 



C.C.V.U.S.P. - Séance du 26 février 2026  
Ordre n°21  
Classification ACTES : 7.5 Subventions 

DÉLIBÉRATION N°DC2026-02-021 

Objet :  Étude d’aménagement de l’esplanade de La Roche - Modification du 

plan de financement 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 

tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 

notification au Représentant de l’État dans le département. Le Tribunal Administratif de Marseille peut également être saisi de 

manière dématérialisée via l’application « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

Le Conseil communautaire,  

VU sa délibération N° DC2025-05-109 du 27 mai 2025 approuvant le projet d’étude 
d’aménagement de l’esplanade de la Roche en lien avec le projet global de mobilité autour du 
lac pour un montant de 18 430.00 € HT et son plan de financement prévisionnel ; 

CONSIDERANT que ledit plan de financement prévoyait de solliciter des subventions dans le 
cadre du dispositif Espace Valléen auprès de la Région (40%) et de l’Etat (40%) via les crédits 
du FNADT ; 

CONSIDERANT que seule l’attribution de la subvention de la part de la Région est aujourd’hui 
effective, faute de crédits FNADT suffisants ; 

CONSIDERANT que le projet peut être financé, en lieu et place du FNADT, par le Département 
des Alpes de Haute Provence dans le cadre du Contrat Départemental de Solidarité 
Territoriale, mais seulement à hauteur de 30% ; 

CONSIDERANT que le nouveau plan de financement s’établit comme suit :  

Dépenses  Recettes 

Nature  Montant (HT) Financeur Montant (HT) 

Etude 
d’aménagement  

18 430.00 €  

Région SUD PACA (Espace 
Valléen) - 40% 

7 372,00 € 

CD04 (CDST) – 30 % 5 529,00 € 

Autofinancement CCVUSP - 30% 5 529,00 € 

TOTAL Dépenses 18 430.00 € TOTAL Recettes 18 430,00 € 

VU l’avis favorable de la commission Attractivité 4 Saisons réunie le 17 février 2026 ;  

Sur proposition de M. Denis CAPEL, vice-président en charge de l’Attractivité 4 saisons, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,  

• APPROUVE la modification du plan de financement apportée au projet d’étude pour 
l’aménagement de l’esplanade de La Roche sur la commune du Lauzet-Ubaye. 

• AUTORISE la Présidente à solliciter la subvention auprès du département des Alpes de 
Haute-Provence au titre du Contrat Départemental de Solidarité Territoriale.  

• DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2026 de la CCVUSP. 

• AUTORISE la Présidente à signer tout document nécessaire à l’exécution de cette décision.  

• DIT que cette délibération complète la délibération n°DC2025-05-109 du 27 mai 2025. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme,  
La Présidente,  
Mme Elisabeth JACQUES. 

Signature  
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